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Tentaive Escroquerie / Faux en signature

Par linemer, le 17/04/2011 à 15:23

Bonjour, 

Bonjour, 

J'ai besoin d'aide pour savoir comment qualifier l'infraction dont j'ai été victime. 
Je veux déposer plainte contre mon ex concubine pour les faits suivants: 

Dans le but d’obtenir un montant plus élevé d’indemnités d’occupation, Mlle X... a voulu
dissoudre le Pacs au plus vite. 

Pour ce faire, elle (X) a écrit la lettre de dissolution du Pacs, elle(X) a tenté d’imiter la
signature de sa concubine (Mlle Y...), elle(X) a photocopié la carte d’identité de sa concubine
à son insu, a joint cette photocopie à la lettre dans une enveloppe adressée au Greffe du
Tribunal d’Instance. 

La tentative d’escroquerie par usage de fausse signature est infructueuse car découverte par
Mlle Y... d'imitations de sa signature dans la poubelle de bureau de Mlle X... et reprise de la
photocopie de sa carte d'identité dans l’enveloppe qu’avait préparé Mlle X... . 
Mlle Y... a déposé une main courante au commissariat. 

Mlle X... qui souhaitait mettre un terme rapidement au Pacs afin de pouvoir prétendre à des
indemnités d’occupation, a agit en toute connaissance de cause, avec une intention
frauduleuse et n’a été arrêtée que parce que Mlle Y... s’est aperçue de la duperie et l’a
dénoncé. 

Suite à cette tentative, Mlle Y... s’est vu obligée et contrainte de signer la dissolution cette
même semaine afin de limiter les agissements douteux de Mlle X... . 

A noter que Mlle X... et Mlle Y... sont toutes deux fonctionnaires de Police. 
A la suite de la main courante Mlle X... a quitté officielement le domicile commun et prétend à
une indemnité d'occupation depuis son départ jusqu'au déménagement de Mlle Y... . (4 mois
et demi). 

-------------- ------------------- -------------------- 

Mon ex concubine dispose de photocopies de certains de mes papiers personnels, je doute
que ma main courante ait eu l'effet escompté. 
Aujourd'hui j'ai peur que mon ex compagne récidive dans ses agissements malhonnêtes. 



Que dois-je faire ? Ma main courante a exposé ma vie privée à toute ma haute hierarchie. 

Je vous remercie par avance

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


